
4t ÎmA ttattloy, ootrt

ni, «a luioUtre des eolooiet

*• Bfl«t{T0'iient à mou télégramme du 10

«oonot, 1« Gonvernvmaut déaire propoMT au*
oomtiiiMioD eoojointe, semblable à œil* da

1871| *ren ploiiii |>ou7oin de préparer no
tnitî en rapiiort avec le* anj.'U soivanta :

•* 1. BeaouTellemeiit dn traité de reoipro»

cité du 1864 avec les moditioatioiu exigées par

kl oirooustances des deux pnya et aveo les

•Xtanidoiis que la commibsion Jng<ra être dana

l'inierét du Canada et dea Ëtuta-Uuia.
" 2. Keconi^idératioii «tu traité de 1888 re-

latif «nx pêcht-riaa de l'Atlantique, en vue

d'assaier Taiiuiimioii libre sur le i arohé amé»
rioaia 'les produiia des pâch>'riea oana>iieDi)es,

•n rtitoar de facilites qui 8<-rout accordées aux
péelieurs amériouina d'aolieter de l'appât et

tlea provifti u» et de trauufi'rer Ica • argainona

au Canada, oea avantagea devant être aooordés

rédpioqucment.
** 8. La prott-etion du maquereau et des

autres ificLériea aur les côtes de l-'Âtlautiqne

aussi bien que dans les eaux intérieureM.
** 4. L'adoucisse lue Ht den lois des deux pajr*

ocneernant le cabotage sur les côtes maritimes.
" 6. L'adoucisseoient des lois couoernant

le cabutage îles Ueux pays diius les eaux inté-

rieures qui séparent lu Canada des Etats-Unis
*' 6. Le sauvetage mutuel des navires nau-

fragés.

" 7. Le règl'-ment des limites entre le Ca-

nada et l'Ai ska Le tout buu entendu,

sujet à ratiticatiuu."
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Il paraît évident qu'en dépit des ap*

paroDces la position du gouvernement
fédéral n'a pas changé et qu'en propo-

sant de renouveler le traité de 1854 avec

certaines niodifioutions, il reste aans les

termes de l'amendement, proposé le 15
mars 1888 par l'hon. M. Foster, à la

pro[>oditioQ ci-dessus de l'hon. Sir Bi>

ohard Unrtwright, ^
1888, 16 mars.—Proposé par M. Foster:

"Qu'à l'avi'uir.comine par le passé, le Canada
désire cultiver et étendre ses relations coiu-

mer< lales aveo les Ëcats-Unis eu autant quel-

les ne viennent pus en conflit avec la politique

de promotiou des divers intérêts et industries

de la Puissance qui a été adoptée eu 1879 et

qui a reçu de|iui>, à un si ha it degré U ratifi-

Oatiou «t l'apprtibatiou du peuple."

D'ailleurs, Sir John A, McDonald n'a-

t-il pas déd >ré, il y a huit jours à peine,

que sa politique était et resterait la pro-

tection ?

L'hon. M. Chapleau n'a-t-il pas dit

ta reporter du iStar, aujourd'hui même :

" Voici la devise du gouvernement et

< ' de ses amis dans k préseutti élection :

tt Permettrona-nous que nos industries,

*< loppaoMBl daM 1m dottw deralèfwi «il»

" oésM, soient Morifiées à nos palssaoU
" voisins ? Ce pays oonsentira-t-il à dis-

" ortminer contre la mdre-patrie en fa-

*' VAur des Etats-Unis ^ car c'est la plate-

" forme qui s'impose aux libéraux, s'ils

" sont logioues avec eux-mêmes et aveo
" leurs déclarations."

I.A pouiKicB B>i7 avwKsamuKBn
, ÂMlRlOAlir

Quant à la politique du gottvern»>

ment américain, elle ost énoncée. claire*

ment dana le bill Butt;rworth, la résola

tion Carliale, et 1 1 dépdche de M. Blaine

à l'hon. M. Baker.

Voyons d'abord la teneur du bill

Butterworth qui se lit comme suit :

PROJET DE LOI
Pour étendre le commerce des Etats-Unis et

pour assurer la réciprocité complète antre les

Etats-Unis et la Dominion du Canada :

CoMsiDÉBAMT que certaines discussions se

sont élevées ot sont encore ^mndautes entre le

gouvernement des Etats-Unis et le goureme*
mont de la Confédération Canadienne, au
sujet des relations commerciales ; et

CoKSiDÉBANT que, vû la contii^iité de«
deux pays et la similitude des intérêts et des
occupations des peuples qui les habitent, les

Etats-Unis desiient faire dispuraitre à l'avenir

toutes les divergences d'opinion qui existent
et les sujets de controverse, et encourageî les

relations de commerce et d'affai es entre les

populations des deux pays, favoriser l'harmo-
nie entre les deux gouv^'ruemeuts, et donuer
aux citoyens de chaque pays, la faculté de
pouvoir commercer avec les citoyens de l'an*

tre pays sans restrictmus inutiles ; en consé-

quence qu'il soit décrété par le sénat et la

ohimbre des représentants des Etats-Unis de
l'Amérique réunis en Congres, que dès que le

gouvernement de la Confédération di^ Canada
permettra l'entrée eu franchise dans la Cenfé-
dération canadi< nue de tons les articles de
commerce, de quelque nature que ce tioit, tant
les produits du sol que des eaux dés Etats-

Uuis, d ' tous les articles manufacturée, bétail

de loutes sortes et ses produits, et de tous les

minéraux provenant des mines des! Etats-
Uui.s,aiors tous les articles fabriqués au 0/iaad«,

et tous les produits du sol et des eaux, et tous
lea minéraux provenant des mines du Canada,
et tous les autres ariic es de toute espèce pro-

duits dans la dite Coufedéiatiou du Canada se-

rout admis en frauchi.se dans tous les (orts des
Etats-Unis

; pourvu cependant que les dispo-

sitions de cette loi ne s'appliquent à aucun
proiluit ou article aur lemiuela une taxe de
revenu intérieur est imposée aux Etats-Unis.

Section 2—Que lorsque le gouvernement du
Canada certifiera au Président des Stats-Unia
qu'en vertu de l'auturité de son perlemeat, il a
autorisé l'adinisfion en franchise dans 1«« ports
a I& ÀitM RnMiitiiMa Aa tOUH laS ftlPti^MI da
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